
L’arnaque n’est pas récente et pourtant, au cours des semaines 
écoulées, des commerçants sarthois et des particuliers 
(principalement sur des vide-greniers) ont encore été 
abusés par de la fausse monnaie : la « movie money ».
La « movie money » se présente essentiellement sous la forme 
de faux billets de 20 euros, grossièrement imités mas 
suffisamment réalistes pour tromper ses bénéficiaires. 
Ces billets, à l’origine destinés pour le jeu ou encore le cinéma, 
le théâtre ou encore les spectacles, sont en vente libre sur des 
sites marchands référencés sur Internet.
Les coupures présentent, à quelques exceptions près, toutes les 
apparences de la monnaie ayant cour légal actuellement.
Le ou les auteurs profitent de cette ressemblance pour régler 
leurs achats, les faits étant généralement découverts après coup 
par les victimes. 

CONDUITE A TENIR

Faire preuve d’une vigilance accrue

Note d’alerte 72
Groupement
de la Sarthe

 Faux billets
JUILLET 2023

02 43 78 55 00

de 11 h 00
à 11 h 30

Jeudi 09 juin 
2022

Connexion

@
ggd72@gendarmerie.intérieur.gouv.fr Groupement de gendarmerie de la Sarthe

21 boulevard Paixhans
BP 27240, 72007 LE MANS cedex 1

✗ Veillez à ne pas perdre le ou les billets de vue pendant la transaction. Ne vous laissez pas distraire par un 
éventuel complice !

✗ N’encaissez par l’argent avant d’avoir contrôlé la conformité de la coupure avec la monnaie Euros. Utilisez la 
méthode « TRI » : Toucher, Regardez, Inclinez

Remarques importantes
Ces fausses coupures comportent la mention « Movie Money » ou « Copy Money ».
Les numéros de série sont identiques pour un même lot de billets.

Signaler sans délai toute escroquerie ou tentative d’escroquerie en composant le 17
✗ Signalez rapidement les faits à la gendarmerie en composant le « 17 ». Déposez plainte en vous rendant dans le 

service le  plus proche de votre établissement ou encore sur le site institutionnel accessible depuis le lien 
suivant : https://www.pre-plainte-en-ligne.gouv.fr/

✗ Veillez à préserver toute trace ou indice, en manipulant le moins possible la ou les coupures remises. 

NE PAS DÉPOSER PLAINTE PERMET AUX AUTEURS DE 
POURSUIVRE LEURS ACTIVITÉS EN TOUTE IMPUNITÉ

https://www.pre-plainte-en-ligne.gouv.fr/
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